
 

République Française 
---------- 

  

Département des Yvelines 
---------- 

  

Syndicat Mixte de la Base de Loisirs 
de Saint-Quentin en Yvelines 

 

N°2022-D11 
 
OBJET : 
Convention tripartite 
pluriannuelle-festival 
de musiques actuelles 

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
 
Le 09 mars à 17h45 
 
/H�&RPLWp�6\QGLFDO� OpJDOHPHQW� FRQYRTXp� V·HVW� UpXQL� j� OD�%DVH�GH�3OHLQ�$LU�HW�GH�/RLVLUV�GH� O
(WDQJ�GH�
Saint-Quentin en Yvelines dite « île de loisirs » sous la présidence de Monsieur José CACHIN. 
 

 Etaient présents : 
  Mesdames Anne CAPIAUX ²Chantal CARDELEC -Sylvie PIGANEAU ; 

 Messieurs José CACHIN ² Ali RABEH 
  

 Etaient absents excusés : 
Madame Colette GERGEN 
Messieurs Nicolas DAINVILLE- Bertrand COQUARD ² Othman NASROU 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur DAINVILLE à Madame CAPIAUX 
Monsieur NASROU à Madame PIGANEAU 

  
 Véritable laboratoire d'art, d'architecture et de découvertes culturelles, Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) 

RFWURLH� GHV� VXEYHQWLRQV� DX[� DVVRFLDWLRQV�GRQW� OHV� LQLWLDWLYHV� V·LQVFULYHQW� HQ� FRKpUHQFH� DYHF� OHV�SROLWLTXHV�
publiqueV�SRUWpHV�SDU� O·DJJORPpUDWLRQ� Au-GHOj�GHV�DVVRFLDWLRQV�DQFUpHV� ORFDOHPHQW�� O·DWWUDFWLYLWp�GH�64<�
VXVFLWH�GHV�SURMHWV�DVVRFLDWLIV�GH�WRXV�KRUL]RQV�HW�QRWDPPHQW�G·HQYHUJXUH��JUkFH�j�OD�FDSDFLWp�GX�WHUULWRLUH�j�
accueillir des évènements importants et fédérateurs. 
 
,O� HQ� UpVXOWH� XQ� FHUFOH� YHUWXHX[�SDU� OHTXHO� FHV� SURMHWV� SURILWHQW�GX� UD\RQQHPHQW�GH� O·$JJORPpUDWLRQ� TXL�
V·DFFURLW�OXL-même davantage en les accueillant. 
3DUPL� FHV� LQLWLDWLYHV�� O·$VVRFLDWLRQ� )HVWLYDO� &LUFXODLUH� D� VROOLFLWp� 64<� DILQ� GH� SRXYRLU� SURSRVHr sur le 
WHUULWRLUH�FRPPXQDXWDLUH�SOXVLHXUV�pGLWLRQV�G·XQ�IHVWLYDO�GH�PXVLTXHV�DFWXHOOHV� 
 
,O� V·DJLUD�G·XQ� IHVWLYDO�SURJUDPPp�VXU� WURLV� MRXUV�� UHFRQQX�j� O·pFKHOOH� LQWHUQDWLRQDOH��GRQW� OD� WHQXH�HVW�GH�
QDWXUH�j�UHQIRUFHU�O·RXYHUWXUH�FRQVWDQWH�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDXWDLUH�VXU�O·H[WpULHXU� 
 
Aussi, le passage de cet évènement sur Saint-Quentin-en-<YHOLQHV� HVW� SRUWHXU� G·XQ� LQWpUrW� SXEOLF� ORFDO�
certain à double titre : 

- En offrant aux habitants une occasion unique de participer à une offre culturelle de renommée en 
la matière, 

- (Q�IDLVDQW�UD\RQQHU�O·$JJORPpUDWLRQ�DXSUqV�GH�O·HQVHPEOH�GX�SXEOLF�LQWpUHVVp�UpVLGDQW�VXU�WRXW�OH�
territoire national. 

&·HVW� SRXUTXRL� 64<� HQWHQG� VRXWHQLU� O·LQLWLDWLYH� GH� O·$VVRFLDWLRQ� )HVWLYDO� &LUFXODLUH� TXL� SUpVHQWH�
O·RSSRUWXQLWp� GH� IDLUH� GH� 6aint-Quentin-en-Yvelines, pendant les trois prochaines années, un carrefour 
LQWHUQDWLRQDO�GH�OD�PXVLTXH�pOHFWURQLTXH�j�WUDYHUV�O·RUJDQLVDWLRQ�G·XQ�IHVWLYDO�GH�UHQRP�� 
 

,O�UHVVRUW�GHV�EHVRLQV�G·RUJDQLVDWLRQ�HW�GH�YDORULVDWLRQ�GH�FH�IHVWLYDO�TXH�O·vOH�GH�ORLsirs de Saint-Quentin-en-
Yvelines apparait comme le lieu le plus adapté. 
 
$� FHW� pJDUG�� O·$VVRFLDWLRQ� )HVWLYDO� &LUFXODLUH� V·HVW� UDSSURFKpH� GH� O·vOH� GH� ORLVLUV� SRXU� VROOLFLWHU� OD�PLVH� j�
GLVSRVLWLRQ�G·XQH�SDUWLH�GH�VRQ�GRPDLQH�DX�VHUYLFH�GH�FH�SURMHW�SRUWp�SDU�O·$JJORPpUDWLRQ� 
 

8QH� FRQYHQWLRQ� SOXULDQQXHOOH� G·REMHFWLIV� HW� GH�PR\HQV�SHUPHW�GH� IL[HU� OHV� HQJDJHPHQWV�GH� FKDFXQH�GHV�
parties : 
- /·vOH�GH�ORLVLUV�V·HQJDJH�j�PHWWUH�GH�IDoRQ�H[FOXVLYH�SRXU�OHV�EHVRLQV�G·H[SORLWDWLRQ�GX�)HVWLYDO�OH�VLWH��

/·HQJDJHPHQW�GH�O·île de loisirs est pris pour 10 éditions successives du Festival. Sur les trois premières 
DQQpHV�FHWWH�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�VHUD�JUDFLHXVH�HW�HVW�YDORULVpH�j�KDXWHXU�GH��������½�SDU�pGLWLRQ��YDOHXU�
2022). 

 
- /·$VVRFLDWLRQ� )HVWLYDO� &LUFXODLUH� V·HQJDJH� j� UpDOLVHr 10 éditions du Festival dans des conditions 

conformes au projet annexé à la convention de manière à assurer au Festival une renommée 
LQWHUQDWLRQDOH�� /H� SURMHW� GH� O·$VVRFLDWLRQ� )HVWLYDO� &LUFXODLUH� OXL� HVW� SURSUH�� ,O� DSSDUWLHQGUD� j� FHWWH�
dernière de le metWUH�HQ�±XYUH�VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWp�MXULGLTXH�HW�DUWLVWLTXH�� 

 

- 64<�V·HQJDJH�j�YHUVHU�j�O·DVVRFLDWLRQ� une subvention de 300 ����½�SRXU�OHV���SUHPLqUHV�pGLWLRQV�GX�
Festival, conformément aux modalités contractuelles convenues dans la FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HW�GH�
moyens.                                                                                                                                                               1/2 



 

Mbres en exercice :  9 
Quorum :                  5 
Présents :                   5 
Suffrage exprimés :  7 

 

LE COMITE SYNDICAL,  
$35(6�(1�$92,5�'(/,%(5(��j�O·XQDQLPLWp� 
 
ACCEPTE G·DFFXHLOOLU�VXU�OH�VLWH�GH�O·vOH�GH�ORLVLUV��OH�IHVWLYDO�SRXU�OHV����pGLWLRQV�SURSRVpHV�� 

 
AUTORISE OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�HVSDFHV�QpFHVVDLUHV�j� O·RUJDQLVDWLRQ�GX�IHVWLYDO�SRXU����pGLWLRQV��
dont les trois premières seront à titre gracieux ; 

 
APPROUVE OD�FRQYHQWLRQ�SOXULDQQXHOOH�G·REMHFWLIV�HW�GH�PR\HQV�HQWUH�6DLQW-Quentin-en-<YHOLQHV��O·vOH�
GH�ORLVLUV�HW�O·$VVRFLDWLRQ�)HVWLYDO�&LUFXODLUH�� 
 
AUTORISE OH� 3UpVLGHQW� j� VLJQHU� OD� FRQYHQWLRQ� SOXULDQQXHOOH� G·REMHFWLIV� HW� GH� PR\HQV� HW� WRXV� OHV�
documents afférents. 
 

 

Fait à Trappes,  le 09 mars 2022 
 

Le Président du Syndicat Mixte 
José CACHIN 

 
 



   
 

 
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE SAINT-QUENTIN-YVELINES,  L ’ILE DE LOISIRS ET  

L’ASSOCIATION FESTIVAL CIRCULAIRE RELATIVE A L’ORGANISATION 

D’UN FESTIVAL DE MUSIQUES ACTUELLES  

 

 

 

 

 

Entre les soussignés 

 

 

Saint-Quent in-en-Yvel ines,  sise 1 rue Eugène-Hénaff, 78192 Trappes, SIREN N° 200 058 782 

représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel FOURGOUS, dûment habilité par la délibération n° 

2022-33 du Conseil Communautaire du 31 mars 2022.  

 

Ci -après dénommée « SQY»  

 

 

 

Le Syndicat Mixte d’Études, d’Aménagement et de Gestion de la Base de Plein Air et de Loisirs de l’Etang 

de Saint-Quentin-en-Yvelines sis Rond-point Tabarly, RD 192 78190 TRAPPES – SIREN N° 257 800 037 

Représenté par son Président, Monsieur José CACHIN, dûment habilité à cet effet par délibération du 

Comité Syndical en date du ------------.  

 

Ci -après nommé «  l’Ile de Loisirs »  

 

 

Et  

L’Associat ion Fest ival  Circula i re ,  régie par les dispositions de la Loi du 1er juillet 1901, sise 68 rue 

Léon Frot 75011 Paris et représentée par son Président, Monsieur Guillaume DU BOIS DE MAQUILLE. 

 

 

Ci -après dénommée « l’Association » 

 

D’autre part, 

 

Ci-après désignées ensemble « les Parties » .  

 

 

 

Préambule  

 

Véritable laboratoire d'art, d'architecture et de découvertes culturelles, SQY octroie des subventions aux 

associations dont les initiatives s’inscrivent en cohérence avec les politiques publiques portées par 

l’agglomération. 

 

Au-delà des associations ancrées localement, l’attractivité de SQY suscite des projets associatifs de tous 

horizons et notamment d’envergure, grâce à la capacité du territoire à accueillir des évènements 

importants et fédérateurs. 

 

Il en résulte un cercle vertueux par lequel ces projets profitent du rayonnement de l’agglomération qui 

s’accroit lui-même davantage en les accueillant. 

 

L ’Ile de Loisirs est gestionnaire du site et des équipements appartenant à la Région Ile-de-France. 

  

L’Association a conçu et développé un projet de festival de musiques actuelles. Ce projet se tiendra une 

fois par an et a pour vocation d’acquérir une envergure et une renommée internationale (ci-après « le 

Festival » et dont un descriptif est annexé à la présente convention (Annexe 1). 
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Ce descriptif présente, sous forme prévisionnelle et à titre purement indicatif, les caractéristiques 

essentielles du Festival tel qu’il est envisagé par l’Association à la date de signature de la présente 

convention. Il sera nécessairement amené à évoluer au fil des éditions. 

 

La première exploitation est programmée par l’Association en 2023.  

 

L’Association a identifié le site l’Ile de Loisirs sur le territoire de SQY pour accueillir ce Festival. 

 

L’Association s’est donc rapprochée de l’Ile de Loisirs en charge de la gestion et de l’exploitation de ce 

site et ses équipements publics afin de solliciter la mise à disposition d’une partie de son domaine en vue 

d’accueillir le Festival. 

 

La présente convention entend matérialiser les engagements de chacune des parties, respectivement 

en ce qui les concerne. 

 

Dans le cadre de sa recherche de financement en vue de la production de ce Festival, l’Association a 

sollicité auprès de SQY une subvention de fonctionnement en vue de la création du Festival et de la 

production de sa première édition. 

SQY a identifié ce projet comme susceptible de répondre à un intérêt public local  et ce à double titre : 

 

- En offrant aux habitants une occasion unique de participer à une offre culturelle de renommée 

en la matière ; 

 

- En faisant rayonner l’Agglomération auprès de l’ensemble du public intéressé résidant sur tout le 

territoire national. 

 

C’est pourquoi SQY entend soutenir l’initiative de l’Association qui présente l’opportunité de faire de 

Saint-Quentin-en-Yvelines, pendant les prochaines années, un carrefour international de la musique 

électronique à travers l’organisation d’un festival de renom. 

 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu et arrêté ce qui suit 

 

 

A r t i c l e  1  :  O b j e t  d e  l a  c o n v e n t i o n   

 

La présente convention définit les modalités et conditions dans lesquelles SQY accorde à l’Association 

une subvention de fonctionnement en vue de la création et de la Production des trois premières éditions 

du Festival sur le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 

La présente convention définit également les conditions dans lesquelles l’Ile de Loisirs met à disposition 

de l’Association, en vue de la production des dix premières éditions annuelles du Festival, une partie du 

site et des équipements dont elle assure l’exploitation (ci-après « le Site »). 

 

A r t i c l e  2  :  D u r é e  d e  l a  c o n v e n t i o n   

 

La présente convention d’objectifs et de moyens s’articule autour de deux périodes : 

 

2.1   Un engagement des trois parties pour 3 éditions annuelles successives du Festival. 

 

L’engagement de SQY, l’Ile de Loisirs et l’Association est pris pour trois éditions annuelles successives pour 

2023-2024 et 2025.  

 

La durée de la convention est celle qui couvre toutes les tâches et fonctions nécessaires et indispensables 

à sa réalisation pleine et entière et jusqu’à la dernière édition du Festival en 2033. 

 

En cas de survenance d’un cas de force majeure ou d’une décision administrative, notamment liée à la 

situation sanitaire, rendant impossible, la tenue d’une Edition du Festival ou rendant l’organisation de 

celle-ci plus onéreuse que ce qui peut être raisonnablement prévu à la date de signature des présentes, 

cette Edition sera reportée à l’année suivante sans incidence sur le versement de la subvention par SQY. 

 

La présente convention sera reconductible après accord des trois parties. 
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2.2 Un engagement entre l’Ile-de-Loisirs et l’Association sur une durée de 10 années. 

 

L’engagement de l’Ile de Loisirs est pris pour 10 éditions annuelles et successives du Festival.  

 

Après 3 années d’exécution de la convention, pour l’édition 2025, les parties conviennent de rediscuter 

du maintien de la gratuité de la mise à disposition des espaces de l’Ile de Loisirs. Dans le cas d’une mise 

à disposition payante, le prix devra respecter les tarifs de location votés par l’Ile-de-Loisirs.  

 

Les espaces mis à disposition évolueront en fonction des besoins du festival. 

 

A r t i c l e  3  :  E n g a g e m e n t s  d e  S Q Y  :  m o n t a n t  e t  m o d a l i t é s  d e  v e r s e m e n t  d e  

l a  s u b v e n t i o n   

 

3-1 : Montant de la subvention  

 

Pour la création du Festival et la production de ses trois premières éditions, SQY octroie à l’Association 

(sauf manquement grave de cette dernière et sous réserve de l’obtention de toutes les autorisations 

nécessaires à l’organisation du festival) une subvention d’un montant forfaitaire de 300.000 € (TROIS CENT 

MILLE EUROS) par édition du Festival. 

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits aux budgets de SQY aux 

exercices considérés et de leur vote par le Conseil Communautaire. 

 

Il est précisé qu’en cas d’annulation ou de report d’une édition du Festival résultant de la survenance 

d’un cas de force majeure ou d’une décision administrative,  la subvention relative à l’édition, ainsi 

annulée ou reportée, sera reportée automatiquement sur l’édition suivante (pour les besoins de la 

présente, sont notamment assimilées à des cas de force majeure toutes les situations de crise sanitaire 

et/ou épidémique rendant impossible la tenue d’une Edition du Festival ou rendant cette tenue 

substantiellement plus onéreuse que ce qui peut être raisonnablement prévu à la date de signature des 

présentes).  

 

Etant précisé que les coûts de production de chaque édition du Festival est évaluée au minimum à 

600.000 € (SIX CENT MILLE EUROS) euros. Le budget prévisionnel de la première édition s’élève à 1 397 120 

€ H.T, annexé à la présente convention (Annexe 2) il est à noter que ce budget n’a qu’un caractère 

indicatif. 

 

3-2 : Modalités de versement  

 

Pour chaque édition du Festival, la contribution de SQY sera versée en deux fois de la façon suivante : 

 

Pour la première édition du Festival en 2023 : 

 

- Le premier versement d’un montant de 150.000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat après la signature et le rendu exécutoire de la présente convention. 

 

- Le second versement d’un montant de 150.000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat en avril 2023 sur présentation d’un appel de fonds par l’association. 

 

Pour l’édition 2024 du Festival : 

 

- Le premier versement d’un montant de 150 000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat après le vote du budget 2024 de SQY au plus tard le 15 avril 2024 et la 

transmission du bilan opérationnel et financier de l’édition du Festival 2023. 

 

- Le second versement d’un montant de 150 000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat au plus tard le 30 juin 2024 sur présentation d’un appel de fonds par 

l’association. 

 

Pour l’édition 2025 du Festival : 

- Le premier versement d’un montant de 150 000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat après le vote du budget 2025 de SQY au plus tard le 15 avril 2025 et la 

transmission du bilan opérationnel et financier de l’édition du Festival 2024. 
 

- Le second versement d’un montant de 150 000 € (CENT CINQUANTE MILLE EUROS) donnera lieu 

à l’émission d’un mandat au plus tard le 30 juin 2025 sur présentation d’un appel de fonds par 

l’association. 
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A r t i c l e  4  :  E n g a g e m e n t s  d e  l ’ I l e  d e  L o i s i r s :  M i s e  à  d i s p o s i t i o n  d u  S i t e   

 

L’Ile de Loisirs en sa qualité de gestionnaire du Site (terrains et équipements), s’engage à mettre 

gratuitement et de façon exclusive celui-ci à la disposition de l’Association pour les besoins d’exploitation 

du Festival (programmation artistique, bar, restauration, commerces, espaces partenaires, etc.) pour les 

3 premières années du Festival. 

 

Cette mise à disposition est valorisée à hauteur de 60 446 € au regard des espaces mis à disposition. 

 

L’engagement de l’Ile de Loisirs pour la mise à disposition du site est pris pour 10 éditions annuelles et 

successives du Festival. En cas de survenance d’un cas de force majeur ou d’une décision administrative, 

notamment liée à la situation sanitaire, entrainant l’annulation d’une édition du Festival, celle-ci sera 

reportée à l’année suivante dans les mêmes conditions (l’édition annulée ne s’imputant pas sur le 

nombre d’éditions mentionné ci-dessus). 

 

Les conditions de mise à disposition du site seront réévaluées à l’issue de l’organisation des 3 premiers 

festivals. Les Parties conviennent de se rencontrer au plus tard trois (3) mois après la troisième édition du 

Festival afin de définir dans quelles conditions la mise à disposition des espaces et équipements 

pourraient se poursuivre au-delà de cette date. 

 

Le périmètre et les caractéristiques du Site (terrain et équipements) ainsi qu’un plan du Site tel qu’il sera 

mis à disposition sont annexés à la présente convention (Annexe 3).  

 

Pour chacune des 10 éditions objet de la présente convention, l’Ile de Loisirs s’engage à mettre à 

disposition le Site en état d’accueillir le Festival (fauchage éventuel), vierge de tout travaux ou de toute 

installation qui serait de nature à gêner la préparation et l’organisation du Festival. L’Ile de Loisirs 

s’engage à assurer le libre accès au site pendant toute la durée du festival (périodes de préparation, 

montage, démontage et remise en état comprises). 

 

Il est précisé que la durée de l’accueil du public du Festival sera d’environ 3 jours. Le Site devra être mis 

à disposition de l’Association au moins 21 jours consécutifs. Le calendrier prévisionnel d’occupation des 

espaces est annexé à la présente convention (Annexe 3). 

 

Le bâtiment « Les Canardières » sera mis à disposition de l’Association pendant une durée de 14 jours 

(Annexe 3). L’Association pourra utiliser ; sans contrepartie financière, l’internet, l’eau potable et 

l’électricité venant de ce bâtiment pour les besoins des occupants. Les fluides liés aux besoins du 

festival seront pris en charge par l’organisateur du festival. 

 

L’Association s’engage à transmettre à l’Ile de Loisirs les dates définitives de l’évènement 12 mois avant 

l’occupation exclusive du Site. Il est toutefois convenu que la date pourra être modifiée en accord avec 

les parties sous réserve du respect d’un délai de prévenance d’au moins 6 mois avant la date finalement 

arrêtée. 

 

En cas de survenance d’un évènement rendant impossible la tenue du Ffestival à la date convenue, les 

parties feront leurs meilleurs efforts afin de définir une nouvelle date dans l’année en cours. Si ce report 

s’avère impossible, l’Edition sera reportée à l’année suivante (l’Edition ainsi reportée ne s’imputera pas 

sur le nombre de 10 éditions successives mentionné à l’article 2.2 ci-dessus). 

 

L’Association s’engage à remettre en état le Site (nettoyage, réparation, évacuation des déchets) après 

chaque édition du Festival dès la clôture du Festival ; à défaut la remise en état pourra être effectuée 

par l’Ile de Loisirs à la charge de l’Association et dans les conditions définies par la convention 

d’occupation.  

 

Pour chaque édition du Festival, un état des lieux d’entrée et un état des lieux de sortie seront établis 

contradictoirement entre l’Association et l’Ile de Loisirs respectivement au jour de la mise à disposition et 

au jour de la fin de la mise à disposition. 

 

L’Ile de Loisirs s’engage à ne pas accueillir d’autres festivals de musique de plus de 5000 personnes par 

jour sur son site la même année qu’une édition du Festival, sauf sur accord écrit de l’Association. 

 

Une convention d’occupation temporaire sera signée entre l’Ile de Loisirs et l’association afin de préciser 

les modalités d’accueil du Festival sur le site. 
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A r t i c l e  5  :  E n g a g e m e n t s  d e  l ’ A s s o c i a t i o n  

 

Conformément à son projet, l’Association s’engage auprès de SQY et de l’Ile de loisirs à réaliser 10 éditions 

du Festival dans des conditions conformes au projet annexé aux présentes et de manière à assurer au 

Festival une renommée internationale. 

 

Le projet de l’Association lui est propre. Il appartiendra à cette dernière de le mettre en œuvre sous sa 

responsabilité juridique et artistique.  

 

Elle en déterminera et assumera notamment seule le contenu et la programmation artistique, les 

conditions d’exploitation commerciales (billetterie, bar, restauration, merchandising…), la politique de 

communication et de partenariat publics et privés. 

 

En sa qualité d’organisateur du Festival, l’Association en assume seule la responsabilité à l’égard de SQY 

et de l’Ile de Loisirs ; elle se réserve néanmoins la possibilité d’en confier tout ou partie de la production 

à tout tiers de choix.  

 

En sa qualité d’organisateur, l’Association restera seule responsable, à l’égard de SQY et de l’Ile de Loisirs, 

des conditions d’organisation du Festival. 

 

Compte-tenu du subventionnement prévu par les présentes, l’Association s’engage à poursuivre les 

objectifs de son projet qui concourent également à un intérêt général pour le territoire. 

 

Plus précisément, l’Association s’attachera à conférer à chaque Festival organisé sur Saint-Quentin-

Yvelines une proposition artistique constituant un marqueur fort en termes de plus-value de l’offre 

culturelle locale. 

 

 

A r t i c l e  6 :  B i l a n s  e t  c o n t r ô l e s  f i n a n c i e r s   

 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture d’une Edition, l’Association communiquera aux parties un 

bilan opérationnel et financier de la manifestation. 

 

Ce bilan comportera notamment : 

• Un rapport de présentation indiquant le descriptif des réalisations effectuées au titre de la 

présente convention ; 

• Le récapitulatif des coûts supportés par l’Association au titre de l’édition concernée ; 

• Le récapitulatif des financements perçus par l’Association au titre de l’édition concernée ; 

 

Chaque année, au 30 juin de l’année suivante : 

• Le compte-rendu de l’Assemblée Générale annuelle  

• Le rapport du Commissaire aux Comptes présentant le bilan comptable. 

 

SQY pourra effectuer à sa demande et à ses frais un contrôle sur pièces ou sur place pour vérifier 

l’utilisation des fonds et les dépenses réalisées. 

 

D'une manière générale, l’Association s'engage à justifier à tout moment, sur la demande de SQY, de 

l'utilisation de la subvention reçue. Elle s’engage à fournir toute information complémentaire dont les 

services de SQY auraient besoin pour effectuer ce contrôle. 

 

 

A r t i c l e  7  :  R e m b o u r s e m e n t  e t  r é s i l i a t i o n  

 

7-1 : Modalités de remboursement  

 

SQY se réserve le droit de demander le remboursement de tout ou partie de sa contribution dans le cas 

où celle-ci n’aurait pas été utilisée dans le cadre de l’objet défini à la présente.  

 

Il lui est rappelé que conformément au Décret-Loi du 2 mai 1938, il lui est interdit tout reversement de 

cette subvention à un tiers. 

 

SQY pourra demander le remboursement de la subvention versée à l’Association dans le cadre de la 

présente convention en cas de non-réalisation du d’une Edition du Festival du fait de l’Association sauf si 

celle-ci résulte d’un cas de force majeure ou d’intempéries.  
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Le remboursement portera alors sur le montant de la subvention allouée pour l’Edition non réalisée après 

déduction toutefois de des frais irrécupérables engagés par l’Association pour les besoins du Festival. 

 

En cas de non-réalisation du Festival par l’Association, l’Ile de Loisirs sera libre de faire tout autre usage 

du Site lors des dates d’exclusivité. 

 

L’Association devra prévenir sans délai SQY et l’Ile de Loisirs de toute difficulté rencontrée et des risques 

de retard dans la réalisation de l'évènement subventionné par rapport au planning prévisionnel 

communiqué par l’Association.  

 

Les parties conviendront ensemble des dispositions à prendre et en particulier afin d'ajuster les modalités 

de versement. 

 

En cas de manquement grave de l’Association à ses engagements tels qu’inscrits dans la présente 

convention et ses annexes, SQY pourra solliciter la résiliation de la convention à l'expiration d'un délai 

d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception, valant mise en demeure. 

 

L’association sera alors tenue au remboursement de la subvention à SQY au titre de l’année considérée 

déduction faites des frais et dépenses irrécupérables qui auront été engagées par l’Association à la 

date de résiliation. 

 

L’association peut être déchue du bénéfice de la présente convention dans les cas suivants : 
 

- Dissolution, redressement ou liquidation judiciaire de l’association, 

- Fraudes ou malversations de sa part ou de l’un de ses responsables dès lors quelle celles-ci auront 

été constatées par une décision pénale devenue définitive, 

- Inobservation grave ou transgression répétée des clauses substantielles de la convention, 

- Interruption d’activité totale ou partielle, sauf cas de force majeure. 

 

7-2 : Modalités de résiliation  

 

La résiliation interviendra le cas échéant par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

La décision de résiliation fixe le délai imparti à l'association pour évacuer les lieux. 

 

A r t i c l e  8 :  C o m m u n i c a t i o n  

 

Les actions de communication entreprises par l’Association sur le financement du Festival devront 

mentionner que le Festival a été réalisé avec le soutien de SQY et de l’Ile de Loisirs. 

 

Les logos de SQY et de l’Ile de Loisirs figureront sur la panneautique du Festival en qualité de partenaire. 

 

Le soutien de SQY et de l’Ile de Loisirs apparaîtra nettement sur les Flyers et de façon générale sur les 

supports de communication du Festival (programmes, affiches, site Internet…). 

 

SQY et l’Ile de Loisirs pourront communiquer d'une manière ou d'une autre sur leur soutien à l'opération 

de façon unilatérale, en n'omettant pas de citer les autres partenaires de ladite opération. Toute 

communication de SQY ou de l’Ile de Loisirs devra toutefois être soumises, avant diffusion, à l’Association 

pour validation. 

L’association s’engage à ce que la télévision locale TV fil 78 soit invitée pour couvrir l’événement. 

 

A r t i c l e  9  :  R E S P O N S A B I L I T E  

 

L’Association contractera les assurances nécessaires à la couverture des risques nés de son activité et de 

la conduite du projet soutenu par Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Elle veillera à l’obtention ou à la mise à jour de validité de tous agréments, licences… nécessaires à son 

activité et à la réalisation du projet soutenu par Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 

L’association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes ou futures 

constituant ses obligations fiscales de telle sorte que la responsabilité de Saint-Quentin-en-Yvelines ne 

puisse être recherchée en aucune façon à ce sujet. 
 

L’association s’engage, en outre, à être en règle avec les services de l’U.R.S.S.A.F. et les services fiscaux 

concernés par son activité. 
 

L’Association informe sans délai Saint-Quentin-en-Yvelines de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
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A r t i c l e  1 0  :  L i t i g e s  

 

En cas de litiges, les Parties s’engagent à chercher une solution amiable aux différends pouvant survenir 

lors de l’exécution de la présente convention. 

 

Les éventuels litiges liés à l’application ou à l’interprétation de la présente convention seront soumis au 

tribunal territorialement compétent à défaut de règlement amiable. 

 

A r t i c l e  1 1 :   M o d i f i c a t i o n  d e  l a  c o n v e n t i o n  

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant.  

 

Fait à Trappes, 

En trois exemplaires originaux, 

 

Pour Saint-Quentin-en-Yvelines 

Par délégation, 

Le Vice-Président chargé de la Culture 

 

 

 

 

Eric-Alain JUNES  

 

 

 

Pour l’Association 

Le Président 

 

 

Guillaume DU BOIS DE MAQUILLE 

 

Pour l’Ile de Loisirs 

Le Président, 

 

 

 

 

José CACHIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 - Descriptif du Festival 

Annexe 2 – Budget prévisionnel de la première édition du Festival 

Annexe 3 – Plan d’occupation du site



 





















Produits
1- Billetterie 629 500,00 €
Jour 1 ( de 30 à 60€ prix public) 2000
Jour 2 ( de 30 à 60€ prix public) 2000
jour 3  ( de 30 à 60€ prix public) 2000
Pass 3 jours  ( de 60 à 120€ prix public) 3500
Invitations 3000
Total 19500
Total / jour 6500

2 - Bar et restauration 300 500,00 €
Bar : Ticket moyen de 13TTC par personne
Restauration : concessions à 2500€ TTC par centre de profit 

3 - Autres revenus 107 500,00 €
Lockers, consignes objets interdits, TIPI (camping)

4 - Partenariats privés 120 000,00 €
Co-production, partenariats, mécénats

5- Subventions Agglomération de Saint Quentin en Yvelines 300 000,00 €

6- Partenariat île de Loisirs 60 446,00 €
Surface exploitée : 31 500€.
Valorisation des équipements : 28 946€.

TOTAL PRODUITS TTC 1 517 946,00 €

TVA 120 825,11 €

TOTAL PRODUITS HT 1 397 120,89 €

Charges 
1 - Programmation et production artistique 206 660,00 €
2 - Ressources humaines 323 492,00 €
3 - Site ( Île de Loisirs ) 60 446,00 €
4 -Infrastructures 357 940,00 €
5 -Materiels et équipements 174 600,00 €
6 - Prévention des risques 153 344,80 €
7 - Communication 84 690,00 €
8 - Production 42 100,00 €
9 - Charges administratives 170 179,80 €

0
TOTAL TTC 1 573 452,60 €

TVA 176 331,71 €

Total charges HT 1 397 120,89 €

ANNEXE N° 2 - CIRCULAIRE FESTIVAL #1
Budget prévisionnel du festival - Edition 1 juillet 2023.

Vendredi 1 er juillet : 16h - 6h (14h)
Samedi 2  juillet : 10h - 6h (20h)

Dimanche 3  juillet : 6h - 00h (18h)



1/3 

 

 

 

CIRCULAIRE FESTIVAL 
Association 1901 

Note technique du 16 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Plan d’occupation du site 
 

 

 

 

I. ESPACE DE L’ILE DE LOISIRS SOLICITÉ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En année 1 entre 15 & 22 jour d’occupation des espaces 
1 – Parking technique en montage / démontage & Parking public en exploitation privatisé de J6 à J19. 
Stationnement longue durée prestataires & stockage.  
2 – Les canardières (bâtiment + parking) : hébergement, restauration équipe + parking & bureau de 
production J1 à J19. 
3 – Camping (2 espaces pressentis – étude en cous) privatisée de J9 à J17. 
2000 emplacements – VL interdit  
4 – Zone d’accueil public privatisée de J6 à J19. 
 

1 

2 
3

v 4 
3

v 

Zone conventionnée pour 10 années d’exploitation. 

  
Découpage envisagé pour l’année 1, édition 2023.        
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II. PLANNING TYPE ANNEE 1 AU 16 DECEMBRE 2021. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Instruction en cours. 
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III. ASSISTANCE TECHNIQUE. 
 

 

1) Projection de l’usage des canardières : 

   - implantation des bureaux de production & stationnement équipe, 

  - déploiement d’une zone de restauration des équipes à partir des   

  équipements disponibles sur place (cuisine, réfectoire, mobilier), 

- hébergement des équipes techniques et production sur la période, 

- implantation du poste de commandement opérationnel de l’opération,  

- un accès à un départ en énergie réseau, 

- si possible un départ de fibre pour déployer internet sur site,  

- un départ en eau potable, 

- un accès à une borne incendie à destination des services publiques de secours. 

 

2) Électricité : 

   - usage des capacités existantes. 

 

3) Eau : 

   - départ en eau potable à partir des canardières. 

   - mise à disposition des points d’eau disponible sur site 

 - les évacuations pourront être renvoyées dans les points d’évacuation 

existants. 

 

4) La consommation en fluide est à la charge de l’association circulaire. 

 

5) La collecte des déchets est à la charge de l’association circulaire. 

 

6) Les zones exploitées seront fauchées à date de mise à disposition. 

 

 

--- 
 

 


